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PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

DIRECTION DES ACTIONS Le Secrétaire Général, 
INTERMINISTERIELLES Chargé de l'administration ET EUROPEENNES du département de la Loire 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

Affaire suivie par : Elisabeth BLANQUET 
numéro d'appel : 04 77 48 48 92 

EB/NP 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, et notamment ses articles 4.2 et 16.5, 

VU la loi du 4 janvier 1993 relative aux carrières, 

VU l'article 2 du décret n° 50.722 du 24 juin 1950 relatif à la délégation des Pouvoirs propres aux Préfets, Sous-?Préfets et Secrétaires Généraux de Préfecture, 

VU le décret du 21 Septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juiller 1976 précitée, et notamment ses articles 2.1, 18, 23.2, 23.3 et 231, 

VU l'arrêté ministériel du 10 février 1998 relatif à la détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières et notamment son article 4, 

VU l'arrêté préfectoral du 3 octobre 1988 autorisant (extension) la S.A. THOMAS à exploiter une carrière de sables et 
graviers d'alluvions sur le territoire de la commune de FEURS, lieu dit "Les Gravières de la Selle", pour une superficie totale de 24 ha 62 a, 

VU le dossier fourni en date du 30 octobre 1998 présentant 
les éléments de calcul du montant des garanties financières, 

VU l'arrêté ministériel du ler février 1996 fixant le 
modèle d'attestation de la constitution de garanties financières 
prévu à l'article 23.3 du décret du 21 septembre 1977, 

VU le rapport et les propositions de M. le Directeur 
régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 
Inspecteur des installations classées en date du 11 mai 1998, 

VU l'avis de la Commission départementale des Carrières en 
date du 28 mai 1999, 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

2 RUE CHARLES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TEL. : 04.77.48.48.48 - TELECOPIE : 04.77.41.72.22
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remise en état de la carrière de sables luvions 
située sur le cerriroire de la commune de ès 
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correspond un montant ce garanties financières permetianit le : 
au sein de cette péricce. Des plans schématisani à l'échéance au 14 iui 
les 5 ans le schéma prévisionnel d'exploitation et de remise en c 
présente annexe. Îls constituent la référence pour la déterminatien du montant 
geranües financières scur chaque période considérés ententes engaçceme: 
de l'exploitant sn matière d'exploitation et de remise en ut position contra: 
définie dans l'Arrêté Préfecioral cu 03 ocicbre 1988 est annuiés. 

     

Article 4 : Montant - 

Le montant des garanties financières permettant la remise en $tat maximale 
la péricde restante à exploiter est fixé à : 

ECUT 

Période 1 : 1969-2004 C = 465 600 FT: 
Période 2 : 2004-2008 C = 249 300 F TIC 

Article 5 : Acte de cautionnement - 

L'acte de cautionnement solidaire est établi conformément au modèle annexé 
à l'arrêté interministériel du 01.02.1996 et porte sur une durée minimum de 5 ans. Cails- 
ci peut exceptionnellement être réduite pour la dernière phase (en rapport avec 
l'échéance d'autorisation) ou lorsque la durée d'autorisation est inférieure à 5 ans. 

L'acte de cautionnement solidaire établissant la constitution des garanties 
financières selon le montant défini ci-dessus pour la première période est transmis au 
Préfet. Copie du document est adressée à la DRIRE.



Article 6 : Renouvellement des garanties financières - 

L'exploitant adresse au Préfet et à la DRIRE le document établissant je renouvellement des garanties financières pour les montants corresponcants à la tranche Suivante au plus tard 6 mois avant leur échéance, I! notifie en même temps la situaticr de l'exploitation et |’ &chèvement de le fin des opérations de remise en état prévues pour la dernière tranche Quinquennale. 

  

   

Article 7 : Renouveilement de l'autorisation + Arrêt de l'axploitation - 
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Article 8 : Modalités d'actualisation du montant des oaranties financières . 

  

| Lorsou'i ÿ à Une augmeniation | supérieurs à 45 % ce lincice période inférieure à cinq ans, le montant des garanties financières coit cans les six mois suivant l'intervention ce Cette augmentation, 

  

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative ce l'exploitant, 

Lorsque la quantité de matériaux extrait est inférieure à la cacecité autorisée s: conduit à un coût de remise en état infédieur à au moins 25 % du ccût couven ser | Garanties financières, l' exploitant peut demander au Pré ceur les périca quinquennales suivantes, Une modification du Calendrier de l'exploitation et de la rem en état et une modification du montant des garanties financières, Catte demance accompagnée d'un dossier et intervient 
quinquennale en cours. 
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Article 140 : Sanctions - 

L'absence de garanties financières entraîne la suscension de l'activité, après 

mise en oeuvre des mocalités prévues à l’article 23 c de le loi du 18 juiilet 187€. 

Toute infraction aux prescriptions relaüves aux conditions de rerni 

consütue après mise en demeure un délit conformément aux dispositions de ? 

de la loi du 19 iuilet 1976. 
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Article 11: 

Modification du ohasage de l'exploitation. 

Les discositiens ce l'alinéa d) de l'article 5 de l'arrêté du OS ccicbre 1988 sont 

abrogées. 

L'expiaitation sera conduite suivant les phases définies sur le plan annexé 

présent arrêté. 
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Fait J St-Etienne, le =8$ jlIL. 1999 

Le Sdurétaire “Général 

    

Philippe DARCEL
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Ampliation adressée à : 

- M. le Directeur de la S.A. THOMAS, Route de St-Etienne, BP 25, 

42210 MONTROND LES BAINS, 

- M. le Sous-Préfet de Montbrison, 

- M. le Maire de Feurs, 

- M. ‘le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- Archives, 

- Chrono. 

pour le Secrétaire Général 

délégation 

êl par 4869
 Principal 

Chef de Bureau 

J. PÈLL 
\ 

 


